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Ouarville infos 
  
 2025_01 

 
 

CEREMONIE DU 08 MAI 
 

Jeudi 08 Mai 2025 - 10 h 30 
 

PROGRAMME 
 Rassemblement devant la mairie 

 Cortège jusqu’au Monument aux Morts 
 Dépôt d’une gerbe de fleurs ; accompagné 

d’une minute de silence 
 Retour à la mairie pour dispersion du 

cortège 
 

À l’issue de la cérémonie, un vin d’honneur 
aura lieu à l’espace des 4 Vents.  
 

COCHON GRILLÉ 
 

Ouarville vous propose  
Un cochon grillé autour du Moulin 

 

Samedi 21 Juin 2025 dès 19h00 
 

Inscriptions et renseignements : 
 fetedumoulin.ouarville@gmail.com 

 

Retrouvez le programme en fin de document 
 

BRIC À BRAC 
 
Réservez votre dimanche 14 Septembre 2025 

centre bourg de Ouarville  

Informations dans un prochain numéro 
 

ASSISTANTE SOCIALE 
 

Secrétariat de Mme MOREAU 
 02.37.23.52.13 

 

SERVICE ADMINISTRATIF  
DE LA MAIRIE 

 
 02.37.22.14.18 
 mairie@ouarville.fr 

 
Horaires d’ouvertures au public : 

Mardi et vendredi : 14h00 – 18h00  
 

Suivez-nous sur notre page Facebook 
@officielmairie et sur PanneauPocket 

(application gratuite pour tous)  
 

Retrouvez toutes les informations sur 
www.ouarville.fr 

 
NUMERO D’URGENCES 

 
En cas d’extrême urgence, lorsque la mairie 

est fermée 07.48.72.39.95 
 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 
& BIBLIOTHÈQUE 

 
 02.37.22.16.40 

 
Horaires d’ouvertures au public : 

Du mardi au vendredi de 14h00 à17h45  
Samedi de 09h00 à 11h30  

 
Fermeture exceptionnelle vendredi 2 et 

samedi 3 mai 2025 
Réouverture le mardi 6 mai 2025 à 14h00 
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Animations à la bibliothèque 
 

 
 

PÔLE SANTÉ 
 

Nous avons le plaisir de vous annoncer que le 
Pôle Santé de Ouarville est ouvert depuis  

le 1er avril 2025. 
 

Situé au 2 rue des Tilleuls, vous pouvez y 
retrouver une masso-kinésithérapeute, deux 
infirmières, une ostéopathe, une diététicienne, 
une sophrologue ainsi qu’une praticienne de 
l’hypnose et de la Programmation Neuro-
Linguistique. Bientôt d’autres praticien(ne)s 
s’installeront au pôle santé et plus 
généralement dans la commune.  
 
Pour information, le pôle santé dispose de son 
propre parking avec une première partie 
destinée à la patientèle et une seconde 
réservée aux professionnel(le)s et aux PMR. 
 

RECENSEMENT  
DES JEUNES DE 16 ANS 

 
Pensez au recensement ! 

 

Toute personne de nationalité française doit se 
faire recenser entre la date de ses 16 ans et la 
fin du 3ème mois suivant. La mairie remet à 
cette occasion une attestation de 
recensement.  
 
Il est primordial de la conserver 
précieusement. En effet, cette attestation est 
nécessaire pour s’inscrire à tous examens ou 
concours soumis au contrôle de l’autorité 
publique (CAP, BEP, BAC, permis de conduire, 
et même conduite accompagnée.  
 
Après avoir procédé au recensement, il est 
obligatoire d’accomplir une Journée défense 
et citoyenneté (JDC). 
 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
 
Pour rappel : le non-respect des consignes 
est constaté sur de nombreux postes 
d’assainissement. La présence de lingettes et 
autres protections ainsi que d’huiles 
alimentaires et de lessive en excès sont 
souvent les raisons des pannes. Toute 
constatation d’un mauvais usage sera facturée 
à l’utilisateur. 
 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 
Inscrivez-vous avant le 19 mai 2025 pour la 
campagne de vidange qui aura lieu du 16 au 
20 juin 2025 sur simple appel auprès du service 
du SPANC de la communauté de Communes 
cœur de Beauce : 

 02.37.90.99.89 
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INFORMATIONS PAROISSIALES 

 
L’église est ouverte tous les jours. Vous pouvez 
retrouver les informations de la paroisse sur le 
Trait d’union au fond de l’église ou sur le 
panneau à côté de la grande porte. 
 

UN PEU DE CIVISME 
 

Nous avons des remarques récurrentes de 
riverains et des agents techniques concernant 
un certain nombre d’incivilités et non-respect 

des règles de vie en communauté. 
 

Déjections animales 
Rien de plus désagréable que de retrouver 
devant chez soi ou le long d’une promenade 
les déjections de vos animaux. 
Merci de bien vouloir prendre vos précautions 
et de procéder au ramassage des déjections.  
 

Stationnement gênant 
Il est signalé un nombre important de 
stationnement gênant au sein de la commune. 
En dehors des emplacements matérialisés, il 
est interdit de stationner sur un trottoir ou à 
cheval sur un trottoir sous peine d’amende. 
 

Règles relatives au bruit 
Les beaux jours arrivent ! 
Pour le confort et la tranquillité de tous, le bruit 
diurne est autorisé, selon l’arrêté préfectoral 
1052, aux horaires suivants : 

Les jours ouvrables 
08h30 - 12h00 / 14h30 - 19 h30 

Les samedis 
09h00 - 12h00 / 15h00 - 19 h00 

Les dimanches et jours fériés 
10h00 – 12h00  

 
 

 

COLLECTE DES DÉCHETS 
 
Les déchets déposés autour des bacs ne 
seront pas collectés. 
 
Un doute, une question ? Contactez le 
SICTOM de la Région d’Auneau :  
 02.37.22.17.37 
 contact@sictom-region-auneau.fr 
Retrouvez-les aussi sur Panneau Pocket. 

 
TELE ASSISTANCE  

 
La mairie participe aux frais de télé assistance 
à hauteur de 10 euros par mois pour les 
personnes âgées qui le désirent. 

 
VIGILANCE 

 
Avec l’arrivée des beaux jours, nous rappelons 

l’importance de la vigilance au quotidien. 
 

Quelques conseils en cas de courte absence : 
- Bien verrouiller son habitation,  
- S'assurer que la porte d'entrée, le portail et 
les fenêtres côtés rues soient verrouillées 
lorsque l'on jardine à l'arrière de la maison. 
- Signaler en mairie ou gendarmerie des 
démarcheurs ou présence inhabituelles, 
 

En cas d'absence pour vacances :  
- Remplir une fiche Opération Tranquillité 
Vacances soit en mairie, soit sur internet, soit 
directement à la gendarmerie. 
- Demander à des gens de confiance de venir 
récupérer le courrier, sortir les conteneurs 
poubelle, ouvrir les volets de temps en temps 
pour donner l'impression que les occupants 
sont présents. 
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ASSOCIATIONS 
 
Nos associations communales : 
 

MAJORETTES "LES FEERIE'S" 
Après l’organisation en mars dernier du 
championnat de France en Duo, Les Fééries se 
préparent pour le grand Festival du 1er mai à 
Saint André de l’Eure, le plus gros 
rassemblement de l’année. 
 
Vous voulez voir la troupe briller lors d’un 
spectacle ? 
Alors rendez-vous le samedi 14 juin 2025 à 
21h00 au gymnase Michel Denise à Janville en 
Beauce pour leur gala de fin d’année sur le 
thème du grand écran. Ce sera l’occasion de 
voir ou revoir les solos, duos et chorégraphies 
de groupe et de soutenir la troupe par vos 
encouragements. 
On compte sur vous ! 
 
Retrouvez-les sur Facebook Les Féeries et sur 

Instagram les_feeries_28 
 06.60.19.62.76 ou 06.58.46.50.06 

 
FAMILLES RURALES OUARVILLE/RECLAINVILLE 

Renseignements auprès de Virginie 
MARCHAND au 06.30.01.81.41 

 
UNIONS SPORTIVE OUARVILLE PÉTANQUE 

L’USO Pétanque organise son concours de 
l’amitié ouvert à tous 

 
Le jeudi 1er mai 2025 à 10h00 

 
Rendez-vous au terrain de pétanque de 

Ouarville à l’espace des quatre vents 
Inscription à partir de 09h30 

 
Restauration et buvette sur place 

Venez nombreux ! 
 
 

CLUB REBEL (arts martiaux) 
 cmosectionbudo@orange.fr 
 06.87.99.94.68 
Vidéos et site internet : BUDO VOVES 
 

CHORALE ORPHEON BELSA 
Renseignements auprès de Jean-Michaël 

LUCIGNY au 06.82.50.87.89 
 
AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS  

 
La caserne de Ouarville ouvre ses portes au 
public le samedi 17 mai 2025 de 09h30 à 

16h30 Sur cette journée de portes ouvertes 
vous pourrez découvrir :  

 
- 2 manœuvres type intervention une sur le 

secours routier et l'autre sur l'incendie. 
- Un parcours type pompier pour les jeunes. 
- Un baptême dans les véhicules de pompier 

- Une visite de la caserne ainsi que des 
explications sur comment devenir sapeur-

pompier volontaire  
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INFORMATIONS INTERCOMMUNALES 
CŒUR DE BEAUCE 

 
FRANCE SERVICES | Permanences Impôts 

 

La déclaration des impôts sur le revenu, c'est 
en ce moment. Les agents de la Direction 
Départementale des Finances Publiques assure 
des permanences dans vos Maisons et 
Antennes France Services. 
꼡 À JANVILLE-EN-BEAUCE   
1 rue du D. Casimir Lebel ZA de l’Ermitage 
28310 Janville-en-Beauce 
Sans RDV, lundi, mardi et vendredi de 08h30 à 
12h30 et mercredi et jeudi de 08h30 à 12h30 
et de 13h30 à 17h30 -  02.37.90.15.41 
꼠 À VOVES  
6 rue Texier Gallas 28150 Les Villages Vovéens  
Sans RDV, lundi, mercredi et vendredi de 
08h30 à 12h30 et mardi et jeudi de 08h30 à 
12h30 et de 13h30 à 17h30 -  02.46.72.05.10 
 

MISSION CITOYENNE ÉTÉ 2025  
Inscriptions ouvertes 

 

Tu as entre 16 et 20 ans ? Pendant les 
vacances d'été, rends service à la collectivité 
durant 35 heures et gagne jusqu’à 350€ pour 

financer un projet de formation ou de 
mobilité ! 

 

La Communauté de Communes Cœur de 
Beauce et l'association PEP 28 proposent aux 
jeunes du territoire une nouvelle Mission 
Citoyenne. Encadré, tu réaliseras divers travaux 
au service de la collectivité : entretien, 
archivage, logistique d’événements, aide aux 
associations…  
 
Cette expérience te permettra non seulement 
de faire tes premiers pas dans le monde du 
travail mais également de développer ton sens 
de l'engagement citoyen et de la solidarité, et 
enfin, de financer un projet (BAFA, permis de 
conduire, BSR...). Tu as jusqu’au 30 mai 2025. 
 
 

Pour t'inscrire, tu dois : 
> Être âgé(e) entre 16 et 20 ans 
> Résider sur le territoire Cœur de Beauce 
> Envoyer ton dossier de candidature complet.  
 
Toutes les informations : 
https://www.coeurdebeauce.fr/actualites/miss
ion-citoyenne-candidature-2025/ 

 
MUSÉE LOIGNY | Visites en famille 

 

Après la pause hivernale, le Musée de la 
guerre 1870 à Loigny-la-Bataille ouvre ses 

portes jusqu’au 5 novembre 2025. 
 
21e Nuit européenne des musées  
Samedi 17 mai 2025 de 18h à 23h : visite libre 
du musée, visite guidée de l’exposition 
“Héroïnes oubliées – Les cantinières de 
l’Armée française” et visite guidée de l’église 
commémorative restaurée. Entrée gratuite – 
Inscription conseillée 
 
 02.37.36.13.25 
 contact@museedelaguerre1870.fr 
 

TRANSPORT SCOLAIRE 
 

Demander la création d’un point d’arrêt, c’est 
possible ! 

 

En prévision de la rentrée scolaire de 
septembre 2026, chaque famille peut, jusqu’au 
31 mai 2025, demander la création ou la 
réactivation de points d’arrêt sur les circuits 
actuellement en place.  
 
Cela concerne les circuits scolaires des écoles 
maternelles et élémentaires de la communauté 
de communes et les circuits en direction des 
collèges des Villages Vovéens, Toury et Patay.  
 
Informations et conditions sur : 
https://www.coeurdebeauce.fr/actualites/tran
sport-scolaire-demande-de-points-d-arr/  
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La commune de OUARVILLE vous propose un cochon grillé autour du Grand Moulin le 
 

SAMEDI 21 JUIN 2025 — à partir de 19H00 
 

 Animations gratuites pour les enfants 

 Animation musicale pendant le repas 

 Buvette tenue par le Comité des Fêtes 

 Comme tous les ans, cette fête est ouverte à tous (habitants ou non de la commune) 

 22h30 : à l’occasion de la fête de la musique, une soirée dansante vous est offerte  

 Entrée libre et gratuite pour la soirée dansante  

 
REPAS UNIQUEMENT SUR INSCRITPION AVANT LE SAMEDI 24 MAI 2025 

 
Par le biais d’une inscription en ligne à l’adresse suivante : fetedumoulin.ouarville@gmail.com 
 
Ou par le biais du coupon-réponse ci-dessous : 
 
 ------------------------------------------------------------------------------------------------------  

COUPON REPONSE 
---- 

COCHON GRILLE - SAMEDI 21 JUIN 2025 – 19H00  
 
NOM : _____________________________________ Nombre de personnes : _______________________________  
 
Adultes : _________ Enfants < 12 ans :  _________ Au choix, COCHON :  _________ POULET : _________  
 
Nombre de personnes présentes à la soirée dansante (entrée libre et gratuite) : ___________ 
 
Si vous souhaitez être regroupés autour d’une famille, merci d’indiquer leur nom : _________________  
 
Participation : 
25 euros pour les adultes et enfants >12 ans  
12 euros pour les enfants <12 ans 
Gratuit pour les enfants < 3 ans 
 
Ces prix comprennent le repas. L'apéritif sera offert par la Commune.  
 
Les boissons (vins, bières, sodas, eau) seront à régler directement auprès de la buvette. 
 
Ce bon est à déposer, accompagné de votre règlement par chèque à l’ordre du Comité 
d’animation de la route du Blé, dans la boite aux lettres de la mairie – 4 rue de la République 
28150 OUARVILLE. 
 
Si vous préférez régler en espèces, vous pourrez le faire sur place le jour de la fête, mais vous 
devez pour autant déposer ce BON, en entourant le mot ESPECES. 
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Mairie d’Ouarville 
4 rue de la République 28150 OUARVILLE 

Tel. : 02 37 22 14 18 / Mail : mairie@ouarville.fr 
Retrouvez toutes les informations sur www.ouarville.fr 
Suivez-nous sur notre page Facebook @officielmairie 


